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] Préface du Premier Ministre

L’union fait la force. Il y a vingt ans, le 18 mai 1985, cette devise à l’origine de
tout mouvement syndical fut traduite en acte par les expéditionnaires et commis
au service de l’État. Il ne s’agissait non pas de se désolidariser des autres agents
de la fonction publique. Le but était au contraire d’ajouter une voix particulière à
la défense des intérêts des femmes et des hommes au service de l’État. 

La Fédération générale des expéditionnaires et commis de l’État peut
aujourd’hui, deux décennies plus tard, annoncer «mission accomplie». Le nom-
bre d’affiliations le démontre. La FGEC peut de même se targuer d’avoir aidé les
gouvernants à mieux comprendre les soucis et défis particuliers auxquels les
fonctionnaires de la – mal nommée – carrière inférieure font face. Conscient du
fait qu’il reste du chemin à faire, je tiens à souligner que le gouvernement conti-
nuera à chercher le dialogue avec les représentants de la FGEC.

Les expéditionnaires et commis de l’État constituent en quel-
que sorte la colonne vertébrale de l’administration gouverne-
mentale. Ils ne sont peut-être pas les fonctionnaires les plus
en vue, ils n’ont pas nécessairement leur nom à la première
place dans l’annuaire, mais sans eux, tout ce que l’on consi-
dère comme le fonctionnement courant des administrations,
qui pourtant relève souvent d’efforts extraordinaires, n’aurait
plus rien de normal. Leur engagement quotidien mérite 
l’estime de leurs collègues ainsi que le respect de leurs 
concitoyens. 

Même si une organisation professionnelle et syndicale s’inquiète
bien sûr toujours en premier lieu des intérêts de ses membres,

il importe néanmoins d’éviter de se tourner exclusivement vers l’intérieur. 

Les membres du gouvernement partagent avec les fonctionnaires ce serment
d’être au service des citoyens. Peut-on s’imaginer une tâche plus noble? Du
Premier ministre à la plus récente recrue de l’administration gouvernementale ou
encore de l’Entreprise des Postes & Télécommunications, tous ensemble, nous
constituons un service public, tous ensemble, nous servons le public. L’oublier
serait trahir notre mission et nos obligations.

Je tiens à féliciter la Fédération Générale des Expéditionnaires et Commis de
l’État pour leur 20e anniversaire. Vos mérites sont indéniables. Je suis confiant
que les décennies à venir ne vont pas me contredire.

Jean-Claude JUNCKER
Premier Ministre,

Ministre d’Etat
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] Préface du Ministre 
de la Fonction Publique 
et de la Réforme Administrative

La Fédération Générale des Expéditionnaires et Commis de l’Etat (FGEC) fête en
2005 ses vingt ans d’existence. Il est vrai que le 18 mai 1985 ne peut pas à 
proprement parler être considéré comme marquant le début des activités syndi-
cales des expéditionnaires au sein de l’Administration luxembourgeoise. Ces
activités ont existé bien auparavant, mais de manière moins cohérente et moins
bien structurée. L’année 1985 a constitué un tournant dans la mesure où une
seule association a vu le jour après la mise en commun de trois associations
d’expéditionnaires ayant œuvré séparément jusque là.

La FGEC compte actuellement près d’un millier de membres
appartenant aux trois carrières différentes que sont celles de
l’expéditionnaire administratif, de l’expéditionnaire technique et
de l’expéditionnaire informaticien—une organisation forte et
importante dans l’organisation et le fonctionnement des admi-
nistrations de l’Etat et dont un anniversaire comme celui que
vous fêtez en cette année-ci me semble important surtout à
trois points de vue.

Un événement pareil donne d’abord l’occasion de pouvoir
mesurer le chemin parcouru, de procéder à un examen de
conscience en quelque sorte pour apprécier le travail réalisé,
filtrer les activités dont on peut à juste titre se prévaloir et cel-

les qui peut-être n’ont pas aussi bien «tourné», faire la part des bonnes réalisa-
tions et des regrets, et à partir de là essayer de se repositionner pour les vingt
années à venir. A cet égard, je considère personnellement que la FGEC a été
présente tout au long de ces vingt années aux grands rendez-vous qui ont mar-
qué l’évolution du mouvement syndical dans la Fonction Publique, mais aussi
aux rendez-vous, non moins importants, qui étaient simplement inhérents à la vie
et au développement des activités des expéditionnaires et de leur fédération.

Ensuite il n’est peut-être pas inintéressant de retrouver dans le chemin parcouru
comme un reflet de l’évolution qu’ont connue pendant les vingt dernières années
tous les services publics dans leur organisation et leur fonctionnement respectifs
face aux nouvelles contraintes auxquelles ils se voyaient exposés dans leur travail
administratif de tous les jours. C’est une évolution à laquelle les expéditionnaires,
comme d’ailleurs tous leurs collègues des autres carrières étatiques, n’ont pas
échappé. C’est aussi un processus de réforme régulier et permanent auquel les
carrières que vous représentez ont su apporter leur part de responsabilité et leur
contribution respective. Le rôle de l’Etat s’est développé, son domaine d’activité
s’est agrandi, s’est diversifié, est devenu plus complexe. Le nombre des agents
de l’Etat s’est fortement accru. Mais ce qui est certainement le plus important,
c’est que votre fédération, dans le rôle qu’elle a progressivement pu jouer dans le
contexte de l’évolution de nos administrations, a permis à tous les expéditionnai-
res au service de l’Etat de conquérir une place plus importante et plus reconnue.
Finalement l’année-anniversaire me donne aussi l’occasion de souligner plus



particulièrement l’importance de la carrière de l’expéditionnaire, ainsi que le rôle
qu’elle a toujours su jouer et défendre au cours des années dans l’organisation
des administrations de l’Etat ainsi que dans l’enchevêtrement hiérarchique des
différentes carrières. Les expéditionnaires, peu importe que leurs profils respec-
tifs soient d’ordre administratif, technique ou informatique, se sont depuis tou-
jours distingués comme faisant partie d’une carrière qui se situe à mi-chemin
entre celles appelées à faire des travaux d’application ou de conception, et 
celles attachées surtout à toutes sortes de travaux plutôt d’exécution. Nous le
constatons encore dans notre travail de tous les jours : l’expéditionnaire a sa
place dans le réseau organisationnel de nos services, place d’une importance
certaine que personne met en question.

Dans cette logique devraient encore, à l’avenir, suivre beaucoup d’anniversaires.
Pour l’instant permettez-moi de vous présenter mes sincères félicitations et mes
remerciements pour tout ce qui a été réalisé au cours des vingt dernières
années.

Claude WISELER
Ministre de la Fonction Publique
et de la Réforme Administrative
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] Préface du Secrétaire Général 
de la CGFP

La CGFP s’associe avec grand plaisir aux festivités du 20e anniversaire de la
Fédération Générale des Expéditionnaires et Commis de l’Etat (FGEC) et elle la
félicite du remarquable bilan qu’elle peut tirer de 20 années d’action syndicale
au service de tous les expéditionnaires de la Fonction publique ainsi que de son
engagement et de sa loyauté exemplaire au sein de l’organisation faîtière, la
CGFP.

Fondée le 18 mai 1985 au moment où la crise économique
de l’époque n’était pas encore complètement surmontée, elle
répondait à une nécessité pressante de regrouper les différen-
tes organisations d’expéditionnaires et de commis administra-
tifs, techniques et autres et de donner ainsi le poids néces-
saire à cette carrière pivot pour faire entendre sa voix et défen-
dre d’une façon efficace les intérêts professionnels moraux et
matériels de ses membres.

Regroupant dans la foulée de cette courageuse initiative plus
de 900 membres, la FGEC s’est rapidement distinguée par
l’ampleur et la diversité de ses activités en se plaçant à l’exem-
ple de la CGFP dans une position de parfaite neutralité politi-

que et idéologique. 

Elle a réussi ainsi à gagner la confiance et la fidélité de ses ressortissants
comme l’illustrent ses résultats électoraux lors des récentes élections pour le
renouvellement de la Chambre professionnelle des Fonctionnaires et Employés
publics. Ces résultats ne font que confirmer la clairvoyance de ceux qui avec
courage et détermination ont fondé il y a vingt ans la FGEC.

La CGFP les en félicite vivement et formule ses vœux les plus chaleureux de
continuer sur cette lancée pour le plus grand bien de ses membres. 

Ad multos annos!

Romain WOLFF
Secrétaire Général de la CGFP
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] Préface du Président 
du Comité d’organisation

La FGEC, une fédération jeune fête son 20e anniversaire

Bien longtemps avant l’année de fondation de la FGEC, il existait des groupe-
ments et associations auprès des différentes administrations de l’Etat qui défen-
daient les aspirations et intérêts des membres de la carrière de l’expéditionnaire.

Malgré la grande réforme des traitements en 1963 et l’introduction de la carrière
ouverte en 1978, pas mal d’associations continuaient à exister, au lieu de se
regrouper en une seule entente. Le 18 mai 1985 enfin, a été créée la Fédération
Générale des Expéditionnaires et Commis de l’Etat (FGEC/CGFP) dont nous
fêtons cette année les 20 ans d’existence.

La FGEC, cette fédération jeune, a-t-elle connu des années
de bonheur ou des années de difficultés parsemées d’es-
poirs, de promesses et de défaites?

Après une analyse du temps passé, on parvient vite à tirer la
conclusion amère, mais réaliste, que c’était une période où
beaucoup de travail et d’engagements multiples ont été
déployés par les comités successifs de la FGEC, mais où les
résultats positifs obtenus, tant auprès du Gouvernement
qu’auprès des partis politiques, étaient plutôt maigres.

En tant que syndicaliste, nul ne l’ignore, qu’aucune revendica-
tion, aussi juste et indiquée soit-elle, n’est réalisée que si la

volonté politique de le faire, existe. Malgré les défaites subies, l’esprit combatif
de la FGEC n’a pas diminué au courant des deux décennies, et je tiens à la féli-
citer vivement pour cette endurance. De nos jours une nouvelle génération
pleine de dynamisme a repris la relève et œuvre dans le même sens et d’après
la voie tracée dans l’édition du «Mémoire» de la FGEC.

Certes, de nouvelles idées, de nouvelles ouvertures dans la carrière de l’expé-
ditionnaire apparaissent à l’horizon et doivent être discutées et défendues avec
détermination. D’ailleurs, toute la Fonction Publique se trouve en mutation per-
manente et elle aussi doit s’adapter aux exigences du temps et en particulier de
la FGEC.

Avoir 20 ans, c’est l’âge de la jeunesse, de l’espoir et du futur.

En ce sens: vive la FGEC et ad multos annos!

Marcel DONDELINGER 
Président du Comité d’organisation 

Membre-fondateur et Président d’honneur de la FGEC 
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] Message du Président de la FGEC

Voilà 20 ans que fut fondée la Fédération des Expéditionnaires
et Commis de l’Etat. Au cours de ces 20 années, elle a par-
couru un chemin considérable, reflétant une histoire syndicale
avec des hauts et des bas. Les multiples changements et
nombreuses mutations n’ont en rien entamé le fait que la vie
syndicale soit restée un véritable phénomène social au sein de
la Fonction Publique. 

La qualité du vrai syndicaliste caractérisée par la ténacité, le
désir de s’imposer et la volonté de réussir ne peut être
acquise qu’à travers le soutien de dirigeants compétents.
Beaucoup de savoir-faire, de bonne volonté, de sacrifices et
de dévouement ont été investis dans un appareil complexe.

Pour faire tourner celui-ci, il est indispensable de pouvoir compter sur l’appui
sans faille de nombreuses personnes et avec le soutien de tous nos membres.

Il est intéressant d’analyser comment les différentes fédérations et associations
organisent et fêtent l’anniversaire de leur fondation. Chaque comité d’organisa-
tion a une approche différente, et l’ensemble donne une image colorée et
vivante de la vie syndicale. 

En fait, toutes les belles plaquettes organisées à l’occasion de ces festivités
constituent un ensemble d’amitié et d’unité. L’association ne se contente pas de
fêter son anniversaire avec une séance académique, mais en plus elle sortira
une brochure commémorative.

Je voudrais englober dans mes remerciements, au-delà des membres du
comité de la Fédération des Expéditionnaires et Commis de l’Etat aux mérites
immenses, tous nos donateurs connus ou anonymes, tous nos membres, tou-
tes les associations ainsi que la CGFP.

Je tiens surtout à adresser des remerciements tous particuliers au comité d’or-
ganisation pour son travail extraordinaire, et au comité de Direction de l’EPT qui
a toujours soutenu cette activité de façon encourageante.

Gilbert GOERGEN
Président  de la FGEC

Membre de l’exécutive de la CGFP
Membre du bureau de la Chambre des

Fonctionnaires et Employés Publics
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] Reconnaissance

La Fédération Générale des Expéditionnaires et Commis de l’Etat fête à présent
le vingtième anniversaire de sa création, qui remonte en effet à l’année 1985.
Issue de la fusion de deux associations distinctes, parfois concurrentes, la
FGEC a rejoint à son tour la Confédération Générale de la Fonction Publique
CGFP, qui, en prêtant ses bons offices, avait favorisé leur rapprochement et fina-
lement leur réunification en son sein.

L’entente retrouvée, la compréhension mutuelle acquise, la
FGEC renforcée prend depuis lors une part active à l’action de
la CGFP. Ses représentants assument à tous les niveaux de
l’organisation des responsabilités importantes, notamment au
Bureau et au Comité Exécutif ainsi que dans les structures de
prestations de services.

En tant qu’association sectorielle, la FGEC a su s’imposer
auprès de l’autorité publique et des mouvements politiques
comme le porte-parole attitré, compétent et reconnu de la car-
rière de l’expéditionnaire et du commis de l’Etat. 

Elle a réussi à défendre avec engagement et persévérance les
intérêts sociaux, professionnels et moraux de ses membres, en leur assurant la
place qui leur revient dans les services publics tant administratifs que techniques.

J’ai particulièrement apprécié tout au long de mon action à la tête de la CGFP
l’esprit de coopération et de fidélité qui anime les dirigeants de la FGEC et leur
dévouement à la cause commune.

Je leur exprime, comme à tous les membres de l’organisation, ma reconnais-
sance pour la solidarité et la fidélité sans faille dont ils ont fait preuve, en particu-
lier dans des circonstances difficiles, alors qu’il fallait serrer les rangs et tenir tête.

Que ce jour anniversaire leur permette, en renouvelant leur attachement à la
CGFP et à l’action commune, d’envisager l’avenir avec espoir et confiance.

Jos DALEIDEN
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] La Chambre des Fonctionnaires 
et Employés publics

Introduction

Les chambres professionnelles sont des institutions publiques créées par la loi.
Elles sont composées de membres effectifs et de membres suppléants, dési-
gnés tous les cinq ans par la voie de l’élection, et elles ont pour but la défense
des intérêts de leurs ressortissants. L’appartenance à la chambre profession-
nelle respective et le paiement de la cotisation annuelle sont obligatoires.

La loi du 4 avril 1924 a créé cinq chambres professionnelles: la chambre d’agri-
culture, la chambre des métiers (anciennement „chambre des artisans“), la
chambre de commerce, la chambre des employés privés et la chambre de tra-
vail. Alors que les trois premières nommées sont des chambres dites „patrona-
les“, les deux autres sont des chambres „salariales“ puisqu’elles regroupent des
salariés (les employés privés et les ouvriers).

Les travaux préparatoires à la loi précitée avaient également prévu l’institution
d’une chambre professionnelle pour le secteur public, mais suite à l’opposition
persistante du Conseil d’Etat – qui estimait que les garanties, dont la législation
sur les droits et devoirs des fonctionnaires entourait à l’époque la fonction publi-
que, étaient suffisantes pour sauvegarder les intérêts économiques et sociaux
des intéressés – cette idée fut abandonnée.

Une quarantaine d’années plus tard, le Conseil d’Etat avait changé d’avis et
reconnaissait que „toute la vie professionnelle a fortement évolué depuis 1924“
et qu’“il n’existe aucun motif pour que la fonction publique ne bénéficie pas de
la reconnaissance légale accordée aux forces organisées des différentes
(autres) professions“.

Par la loi du 12 février 1964, la Chambre des Fonctionnaires et Employés publics
fut créée et les premières élections eurent lieu en 1965.

Chambres salariales et syndicats

Si l’on sait que la mission d’une chambre professionnelle consiste à défendre les
intérêts de ses ressortissants, on est évidemment en droit de poser la question
de savoir dans quelle mesure chambres et syndicats, du côté salarial en tout
cas, font double emploi.

Le législateur a lui-même donné la réponse à cette question en écrivant, dans les
travaux préparatoires ayant conduit à la loi précitée du 12 février 1964, ce qui suit:

„Il convient de distinguer clairement entre ces deux éléments de l’organisation
professionnelle.

En effet le syndicat est une association de droit privé qui se forme et se déve-
loppe librement (Constitution art. 11, al. 5), alors que la chambre professionnelle



est un établissement public, groupant obligatoirement tous les ressortissants
d’une profession.

La mission de la chambre professionnelle est donc de caractère exclusivement
public et général et son existence n’exclut en rien l’existence, l’activité et l’indé-
pendance des syndicats professionnels.“

Dans la pratique, il s’est avéré que les chambres professionnelles et les syndi-
cats sont complémentaires en ce sens que

• les chambres ont besoin des syndicats parce que ceux-ci y jouent le rôle
que les partis politiques jouent à la Chambre des Députés. Ce n’est d’ail-
leurs pas par hasard que ce sont précisément les syndicats qui établis-
sent les listes des candidats aux élections quinquennales pour les
chambres professionnelles;

• les syndicats ont besoin des chambres parce que celles-ci leur servent
de plate-forme officielle et institutionnelle pour prendre position au sujet
des problèmes, surtout d’intérêt général, qui préoccupent leurs membres.

Composition

La Chambre des Fonctionnaires et Employés publics est composée de 27
membres effectifs et d’autant de suppléants, répartis dans les sept catégories
suivantes:

catégorie A (fonctionnaires des carrières supérieures): 3 mandats;
catégorie B (fonctionnaires des carrières moyennes): 5 mandats;
catégorie C (fonctionnaires  des carrières inférieures): 9 mandats;
catégorie D (enseignants du préscolaire et du primaire): 2 mandats;
catégorie E (fonctionnaires et employés des communes): 5 mandats;
catégorie F (ministres du culte catholique): 1 mandat;
catégorie G (employés, chargés de cours 

et volontaires de l’Armée): 2 mandats.

A noter que, aux termes de l’article 43ter de la loi organique, „aucune adminis-
tration de l’Etat ni aucun établissement public ne peut occuper plus de deux
mandats pour chacune des catégories A, B et C“, ce qui explique pourquoi
d’autres catégories, nonobstant leur nombre relativement important d’électeurs,
se trouvent à leur tour limitées à 2 mandats.

Ci-après, pour être complet, le nombre des ressortissants des différentes caté-
gories tel qu’il fut constaté lors des élections du mois de mars 2005:

catégorie A: 4.761
catégorie B: 4.197
catégorie C: 7.621
catégorie D: 4.643
catégorie E: 4.833
catégorie F: 308
catégorie G: 8.012

Total: 34.375
] 20 [
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de gauche à droite: Gilbert GOERGEN, Erny REUTER, Emile HAAG, 
M. le Ministre Claude WISELER, Yola HILD, Georges MULLER.

Signalons encore que les employés privés au service de l’Etat et des commu-
nes, les ouvriers ainsi que le personnel des CFL ressortissent soit de la Chambre
des Employés Privés soit de la Chambre de Travail.

En ce qui concerne finalement la répartition des sièges suite aux récentes élec-
tions, la situation est très simple: en ce qui concerne les mandats étatiques (22
sur 27), la Confédération Générale de la Fonction Publique, la CGFP, les occupe
tous; quant aux 5 mandats du secteur communal, 4 en reviennent à la
Fédération Générale de la Fonction Publique FGFC, le dernier revenant à la
FNCTTFEL. La domination écrasante du tandem CGFP et FGFC (26 sièges sur
27), liées par un contrat de coopération, est d’autant plus remarquable que,
comme nous l’avons vu ci-dessus, les élections se font au scrutin secret!

Organes

Aux termes de la loi et du règlement d’ordre interne, les organes de la Chambre
sont:

• l’assemblée plénière, qui se compose des vingt-sept membres effec-
tifs et qui se réunit en moyenne une dizaine de fois par an;

• le Bureau, composé du Président, du Vice-Président et de deux
Assesseurs;

• le Comité, comprenant le Président et deux membres (l’institution d’un
Comité est facultative. S’il n’y en a pas – ce qui est le cas – le Bureau
exerce en même temps les attributions du Comité);

• la Commission des Finances, qui se compose de cinq membres;
• le Président;
• le Secrétaire (qui porte le titre de directeur);
• les groupes de travail, composés selon le cas, suivant les besoins et

en fonction des dossiers à traiter.



Missions et attributions

L’article 43bis de la loi, qui fixe les missions et définit les compétences de la
Chambre des Fonctionnaires et Employés publics, est assez confus puisqu’il
contient plusieurs redites. Ainsi, les avis qu’elle doit émettre y sont énumérés
trois fois en des termes différents!

En résumé, on peut retenir que le législateur a confié cinq missions à la Chambre
des Fonctionnaires et Employés publics, dont elle n’en remplit cependant que
trois. Nous allons voir dans la suite pour quelle raison deux de ses attributions
sont „en veilleuse“.

Lesdites missions et attributions sont les suivantes (dans l’ordre de leur énumé-
ration dans le texte de la loi):

1) créer et subventionner le cas échéant tous établissements, institutions,
œuvres ou services voués essentiellement à l’amélioration de la condition
sociale des fonctionnaires et employés publics (= „œuvres sociales“);

2) faire des propositions au gouvernement que ce dernier doit examiner et
soumettre à la Chambre des Députés lorsque leur objet rentre dans la
compétence de celle-ci (= „droit d’initiative“ en matière législative et
réglementaire);

3) émettre son avis sur tous les projets de lois et de règlements qui concer-
nent principalement les fonctionnaires et employés publics;

4) sauvegarder et défendre les intérêts matériels et moraux des fonctionnai-
res et employés publics et veiller à l’observation de la législation et des
règlements qui leur sont applicables (= „contentieux et litiges“);

5) prendre des mesures en vue de promouvoir la formation et le perfection-
nement professionnels des fonctionnaires et employés publics.

ad 1) Œuvres sociales

C’est l’un des deux domaines d’activité dans lesquels la Chambre des
Fonctionnaires et Employés publics n’a jamais pris d’initiative, et ce pour trois 
raisons.

Tout d’abord, il ne faut pas oublier que le texte de la loi de base de 1924 a été
élaboré au début du siècle pour les autres chambres professionnelles et qu’il a
par après été recopié quasiment tel quel pour la chambre professionnelle du
secteur public. Or, tout le monde sait que la situation économique et sociale en
1964 n’était – heureusement – plus celle que les travailleurs, et même la plupart
des indépendants (agriculteurs, artisans, commerçants), ont connue au début
des années 1900.

La question est donc justifiée si, en 1964, la mention d’œuvres d’entraide intra-
professionnelle avait encore sa place en tête de l’énumération des missions
incombant à la Chambre des Fonctionnaires et Employés publics.
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En deuxième lieu, il est évident que, pour créer voire subventionner quoi que
ce soit, il faut les moyens nécessaires. Or, à part un „subside“ étatique symbo-
lique lui permettant de démarrer en 1965, la Chambre nouvellement créée était
sans ressources: il n’y avait ni siège, ni bureaux, ni personnel, ni équipement!
Pour le surplus, le législateur avait pris soin de limiter le montant de la cotisation
à „trente francs par an“ au nombre indice 100 du coût de la vie (ce qui corres-
pondrait aujourd’hui à une cotisation annuelle de 4,73 euros!). Si l’on sait que la
Chambre n’avait à l’époque qu’un tiers du nombre des ressortissants qu’elle a
aujourd’hui, il est évident qu’elle était condamnée à l’inaction dans le domaine
des „œuvres sociales“.

En troisième et dernier lieu, il est bien connu qu’une œuvre ou un service qui pro-
cure des avantages à ceux qui y participent profite aussi à la renommée de celui
qui l’a mis en place. C’est la raison pour laquelle ce sont – dans tous les sec-
teurs! – plutôt les associations professionnelles qui, pour faire bénéficier leurs
membres de leurs services et les fidéliser de cette façon, ont créé au fil des
années toute une panoplie d’œuvres et de services dans tous les domaines. En
ce qui concerne plus particulièrement le secteur public, l’offre va de l’épargne au
crédit-logement et des assurances aux voyages, en passant par une cantine,
une crèche etc. D’ailleurs, le gestionnaire de toutes ces activités est la branche
„Services“ de la CGFP ...

ad 2) Droit d’initiative

Dès leur création en 1924, les autres chambres professionnelles bénéficiaient
d’un véritable droit d’initiative en matière législative et réglementaire. Pour des rai-
sons obscures, la Chambre des Fonctionnaires et Employés publics fut privée
de ce droit lors de sa création (elle n’était que „habilitée à soumettre à l’examen
du gouvernement des propositions“), et il a fallu attendre la loi du 14 décembre
1983 qui a finalement supprimé cette iniquité et mis la chambre professionnelle
du secteur public, dans ce domaine, sur un pied d’égalité avec ses institutions
sœurs.

Contrairement à ces dernières, la Chambre des Fonctionnaires et Employés
publics a été assez active en ce domaine: à ce jour, elle a fait usage de son droit
d’initiative une trentaine de fois déjà, notamment:

• 1969: abattement fiscal compensatoire pour salariés et pensionnés;
• 1978: prime d’astreinte, heures supplémentaires, service de nuit et 

disponibilité;
• 1979: modification du régime de l’allocation de famille;
• 1986: prestations complémentaires en cas de maladie grave;
• 1992: allocation à l’investissement familial;
• 1993: formation de patrimoine dans le chef des salariés;
• 1998: fonds de réserve pour les pensions du secteur public.

Le seul petit problème, c’est que ses louables initiatives – souvent très intéres-
santes et innovatrices – subissent en règle générale le triste sort de tout projet
qui n’émane pas de ceux qui sont au pouvoir, c’est-à-dire qu’elles disparaissent
très vite au fond de quelque tiroir gouvernemental particulièrement profond pour
ne jamais en ressortir.



A titre d’exemple: la proposition tendant à instituer un fonds de réserve pour les
pensions, dans le but de sauver le régime statutaire de pension en 1998, avait
été déclarée „non viable“ par le gouvernement alors que personne n’avait encore
eu le temps de l’examiner en détail ...

ad 3) Avis

Comme il a été dit ci-avant, l’article 43bis de la loi organique parle trois fois
d’avis:

alinéa 1er: „la chambre ... a pour mission ... de fournir des avis ...“;

alinéa 3: „Pour toutes les lois et tous les arrêtés qui concernent principalement
les fonctionnaires et employés publics l’avis de la chambre doit être
demandé“;

alinéa 4: „la chambre ... est notamment compétente ... pour donner son avis
... sur les lois qui concernent principalement les fonctionnaires et
employés publics“.

Le lecteur attentif aura noté qu’il est toujours question de „fournir“ un avis, de
„demander“ un avis, de „donner“ un avis – mais jamais, pour la partie demande-
resse, d’en tenir compte, de le lire, voire de l’attendre ... et il faut malheureuse-
ment admettre que certains départements ministériels en profitent! C’est ainsi
qu’il arrive au gouvernement de publier des règlements avec la mention „L’avis
de la Chambre des Fonctionnaires et Employés publics ayant été demandé“, ou
„Vu la demande d’avis adressée à la Chambre“!

Ceci dit, l’émission des avis constitue une des principales et des plus importan-
tes activités de la Chambre, puisque c’est de cette façon qu’elle joue son rôle
en tant qu’élément de la procédure législative. Depuis sa création en 1964, la
Chambre des Fonctionnaires et Employés publics a émis près de 2.000 avis; à
l’heure actuelle, elle en émet ± 80 par an.

Il est intéressant de noter dans ce contexte que ces avis ne se limitent pas aux
projets concernant le seul secteur public, mais que la Chambre est bien entendu
également saisie au sujet de tous les dossiers d’intérêt général (loi budgétaire
annuelle, réformes fiscales, questions institutionnelles, etc.).

ad 4) Contentieux /litiges

Incroyable mais vrai: malgré un régime de service de nature statutaire, c’est-à-
dire où les droits et devoirs du salarié ne sont pas fixés contractuellement mais
par la loi (le statut général), et malgré l’article 32 de ce statut, qui consacre la
fameuse „Fürsorgepflicht“ de l’Etat-patron („le respect et la défense des intérêts
légitimes du fonctionnaire et de sa famille doivent être la préoccupation de l’au-
torité supérieure“), malgré tout cela donc, un nombre impressionnant de litiges
et d’affaires contentieuses est régulièrement porté devant la Chambre.

Les problèmes sont multiples et variés et concernent tous les domaines: recru-
tement, traitement, promotion, affectation, congé, pension, „mobbing“ etc.
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Pour maîtriser tout cela, la Chambre s’est donné quelques lignes directrices,
résumées ci-après:

• le problème doit être de nature professionnelle (l’intervention de la
Chambre lors d’affaires privées est dès lors exclue);

• il est toujours essayé de résoudre le problème „à l’amiable“ si faire se
peut;

• la Chambre n’intervient jamais s’il s’agit d’une affaire disciplinaire;
• si le problème est de nature générale, c’est-à-dire s’il risque de se poser

un autre jour dans une autre administration ou une autre carrière, et qu’il
n’y a pas encore de jurisprudence à ce sujet, une consultation auprès
d’un avocat peut être arrangée;

• dans ces mêmes conditions, un recours contentieux peut être introduit
devant les juridictions administratives, précisément pour provoquer une
jurisprudence qui servira à éviter de futurs litiges.

Ce qui est triste en l’occurrence, c’est que, très souvent, des décisions qui doi-
vent être attaquées en justice reposent sur des interprétations hasardeuses
d’une disposition légale ou réglementaire donnée. En d’autres termes: si les
décideurs – qui sont très souvent aussi des fonctionnaires – pouvaient se résou-
dre à adopter une mentalité moins „patron“ et traiter certains problèmes avec un
peu plus de bon sens au lieu de chercher à chaque fois la petite bête entre les
lignes, le nombre des litiges tomberait vite à un niveau acceptable ... A noter
que, sur dix litiges portés devant le tribunal administratif par l’entremise de la
Chambre, sept ou huit en sont gagnés en moyenne!

ad 5) Formation

Aux termes de l’alinéa final de l’article 43bis de sa loi organique, et comme il a
déjà été dit ci-avant, la Chambre des Fonctionnaires et Employés publics a aussi
pour mission de „prendre des mesures en vue de promouvoir la formation et le
perfectionnement professionnels des fonctionnaires et employés publics“.

Il s’agit en l’occurrence du second domaine dans lequel la Chambre était – et
est toujours – inactive.

Il y a, tout comme pour le premier domaine (œuvres sociales, cf. ci-dessus), ici
aussi trois raisons qui expliquent cette inactivité.

La première est celle déjà avancée sub 1) ci-dessus, à savoir l’absence totale
de fonds et de ressources financières au début. Comment en effet organiser
des cours si on n’a pas les moyens pour se procurer du matériel didactique,
louer une salle et indemniser les chargés de cours?

Deuxième explication: la disposition légale précitée est utopique dans la mesure
où les domaines de l’activité étatique sont tellement nombreux, vastes et diver-
gents qu’il est quasiment impossible de satisfaire tous les besoins. Tout le
monde comprendra que la formation de l’infirmier n’est pas la même que celle
de l’aiguilleur du ciel, qui est encore une autre que celles du préposé forestier,
du médecin et de l’architecte!

Enfin, depuis 1983 en tout cas, l’offre de cours de formation ou de perfection-
nement par la Chambre des Fonctionnaires et Employés publics aurait fait 



double emploi avec les missions de l’Institut de Formation Administrative (IFA),
entre-temps réformé et rebaptisé Institut National d’Administration Publique
(INAP).

En résumé: la formation générale des fonctionnaires se fait à l’INAP et leur for-
mation spéciale est du ressort de leurs administrations d’attache, seules à
même d’offrir des cours adaptés à leurs besoins.

] [

Précisons, pour terminer, que le mandat de membre de la Chambre des
Fonctionnaires et Employés publics est purement honorifique, c’est-à-dire que
les membres ne touchent aucune rémunération ni aucun jeton (de présence ou
autre). Seul un congé spécial d’une demi-journée par mois leur est accordé
„pour se consacrer aux activités de la chambre“.

Georges MULLER
Directeur
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] La carrière de l’expéditionnaire

Bref historique (Extraits de nos «Mémoires successifs»)

Depuis la deuxième guerre mondiale, le secteur des expéditionnaires était par-
tagé en plusieurs groupements professionnels, qui avaient tous les mêmes
idées, c.-à-d.- de faire avancer la carrière de l’expéditionnaire dans le tableau
hiérarchique des traitements.

Auprès de l’Administration des Postes et Télécommunications la possibilité exis-
tait dès 1948 de pouvoir opérer un changement de carrière en passant de la
carrière du facteur à celle de l’expéditionnaire administratif. Auprès de la même
administration, la possibilité fût créée en 1963 de passer de la carrière de l’arti-
san à celle de l’expéditionnaire technique.

Par l’intermédiaire de la grande réforme des traitements de 1963, une dénomi-
nation et une carrière communes furent instaurées pour toute la carrière de 
l’expéditionnaire. Malgré tout, les associations des expéditionnaires continuaient
à défendre sur plusieurs fronts les intérêts de leurs membres.

En même temps le législateur introduisait le même âge fictif de début de carrière,
à savoir celui de 21 ans, ceci tant pour la carrière de l’expéditionnaire que pour
celle du rédacteur. Cette injustice flagrante a perduré jusqu’en 1992, année pen-
dant laquelle le législateur a baissé à 19 ans cet âge fictif de début de carrière,
ceci avec une reconstitution de carrière,  pour les fonctionnaires nouvellement
nommés dans la carrière de l’expéditionnaire. 

Lorsque la carrière ouverte a été introduite en 1978 et qu’elle valait ainsi pour
l’ensemble du secteur de l’Etat, il était permis d’espérer que les associations des
expéditionnaires allaient se regrouper en une seule association pour unifier ainsi
leurs efforts au lieu de les disperser.

Au début des années quatre-vingt, les expéditionnaires de l’Etat et des commu-
nes ont créé un premier comité d’action, le CADEC. Il s’agissait là d’une 
première approche pour la réalisation d’actions communes. 

Le 18 mai 1985 a été créée la Fédération Générale des Expéditionnaires et
Commis de l’Etat. Dès son début, la FGEC a été affiliée à la CGFP. Les statuts
ont été publiés au Mémorial «C» N° 209 du 22 juillet 1985.

A maintes reprises, la nécessité d’un développement proportionnel, de la car-
rière de l’expéditionnaire, par rapport à celle du rédacteur, a été soulignée. En
1953 déjà, il était dans les intentions de Monsieur le Ministre Pierre DUPONG,
de permettre aux commis-aux-écritures d’accéder au grade de sous-chef de
bureau, avant-dernier grade du rédacteur d’alors. Cette intention était motivée
par le fait que les commis-aux-écritures de cette époque étaient chargés de 
travaux dont le degré de difficulté n’était plus en rapport avec leur classement
barémique. Une lettre circulaire du 8 octobre 1953, adressée à tous les chefs
d’administration, et suggérant cette mesure, avait trouvé l’unanime approbation.
Malheureusement le décès prématuré de l’initiateur avait empêché les commis-
aux-écritures d’accéder à la fonction de sous-chef de bureau.



En 1970, lors des débats à la Chambre des Députés au sujet de la création de
l’école moyenne, différents orateurs estimaient que, pour garantir des débou-
chés valables aux élèves de cet enseignement, la carrière de l’expéditionnaire
devrait être redressée et se développer proportionnellement à celle du rédacteur.

A la même conclusion était arrivé le groupe de travail, institué par Monsieur le
Ministre de l’Education Nationale Jean Dupong, avec la mission d’examiner tous
les problèmes relatifs à l’enseignement moyen et, notamment, ses débouchés.
Dans son rapport final ce groupe de travail écrivait: „Eu égard aux nouvelles
conditions d’études exigées des candidats expéditionnaires, le groupe de travail
estime qu’il est absolument indispensable de réorganiser la carrière de l’ex-
péditionnaire, carrière à laquelle l’enseignement moyen est appelé à préparer en
premier lieu. Aux yeux du groupe de travail la carrière de l’expéditionnaire devrait
bénéficier d’un développement proportionnel à celle du rédacteur“.

La Chambré des Fonctionnaires et Employés Publics, dans son avis du 29 juin
1971 sur le projet de loi fixant le nombre des emplois des différentes fonctions
des carrières de l’expéditionnaire, soulignait „que la carrière de l’expéditionnaire
présente un développement insuffisant par rapport aux autres carrières de l’Etat.
La carrière possible du rédacteur va de  176 à 486 points indiciaires, et la diffé-
rence entre le minimum et le maximum possible est de 310 points indiciaires. Si
la carrière de l’expéditionnaire se développait proportionnellement à celle du
rédacteur, elle devrait aller du grade 6 au grade 12“.

En 1970 les conditions d’études ont été relevées de 3 à 5 années d’études
secondaires, sans que le barème des traitements n’ait subi un relèvement paral-
lèle en faveur de l’expéditionnaire.

En 1973, lors de la révision sélective des traitements, l’écart existant entre les
maxima des traitements des carrières de l’expéditionnaire et du rédacteur aug-
mentait encore de 6 points indiciaires.

La loi du 30.3.1978 (projet no 2119)

En 1978, les expéditionnaires se sont vus attribuer le grade intermédiaire sup-
plémentaire 8bis. De cette manière, l’éventail existant entre les carrières du
rédacteur et de l’expéditionnaire a été préservé et la différence dans la hiérarchie
établie n’a pas été détériorée davantage.

Lors du vote de ce projet qui est devenu la loi du 30 mars 1978, la Chambre
des Députés avait adopté une motion, invitant le Gouvernement à poursuivre la
restructuration de la carrière de l’expéditionnaire. II est, en effet, assez rare que
la Chambre des Députés vote un projet de loi et que par la même occasion elle
déclare que la loi qui vient d’être votée nécessite un réexamen.

La Commission de la Fonction Publique de la Chambre des Députés, compo-
sée de Monsieur René KONEN, Président-Rapporteur, et MM. Zénon BER-
NARD, Léon BOLLENDORFF; Albert BOUSSER, Willy DONDELINGER, René
HENGEL, Edouard JUNCKER, Carlo MEINTZ, Jacques SANTER, Alain
SCHAACK et Marcel SCHLECHTER, avait émis l’avis suivant:

„Nul n’ignore que les associations des expéditionnaires réclament depuis des
années une restructuration équitable de leur carrière. Ils revendiquent, à juste titre
une carrière hiérarchisée s’étendant sur 6 grades, un reclassement en début de] 28 [
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carrière, la possibilité de faire bénéficier leur carrière d’un développement pro-
portionnel à celle du rédacteur, l’adaptation du nombre des emplois dans les
derniers grades, la garantie du maintien des droits acquis, notamment ceux pré-
vus par la loi du 21 juillet 1972 et l’harmonisation des carrières de l’expédition-
naire de l’Etat avec celles des établissements parastataux (Caisse d’Epargne de
l’Etat). Ces revendications sont pleinement justifiées d’un côté de l’extension
considérable du champ des responsabilités et des attributions incombant aux
fonctionnaires de cette carrière, d’un autre côté et surtout en raison de l’aug-
mentation du nombre des années d’études à partir de 1970 (5 années d’études
moyennes ou secondaires réussies). .... Le Gouvernement déclare, d’une façon
générale, que les mesures prévues par le présent projet de loi sont à considé-
rer comme une première étape en cette période de crise économique. II se pro-
pose par le présent projet de loi de donner partiellement suite aux revendications
des expéditionnaires. La Commission de la Fonction Publique estime qu’il est
absolument indispensable de poursuivre la restructuration de la carrière de l’ex-
péditionnaire, eu égard aux nouvelles conditions d’études exigées à partir de
1970 sur la base de l’article Ier, alinéa 3, du règlement grand-ducal du 30 août
1970 concernant l’organisation des examens-concours pour l’admission au
stage dans les carrières de l’expéditionnaire administratif et de rédacteur des
administrations de l’Etat et des établissements publics. De l’avis de la
Commission, la carrière de l’expéditionnaire doit bénéficier d’un développement,
d’un début et d’une fin de carrière proportionnels aux autres carrières publiques.
A ces fins, la Commission invite le Gouvernement à procéder dans une
deuxième étape à un reclassement du début de carrière du grade 4 au grade 5,
à fixer un pourcentage proportionnel en fin de grade et à opérer un reclassement
en ‘fonction des études exigées à partir de 1970 (cycle de cinq années d’étu-
des). .... Elle insiste auprès du Gouvernement afin qu’il fasse diligence et qu’il
présente dans une deuxième étape des mesures complémentaires en faveur de
l’expéditionnaire“.

La Chambre des Fonctionnaires et Employés Publics quant à elle, disait que l’al-
longement de la carrière de l’expéditionnaire est un certain progrès par rapport
à la situation actuelle, mais constatait également que les mesures prévues res-
teraient loin en dessous des revendications des expéditionnaires que la
Chambre avait estimé légitimes et qu’elle avait soutenues dans divers avis. La
réforme prévue ne saurait donc être qu’une étape dans la réalisation du pro-
gramme gouvernemental qui prévoit l’harmonisation des différentes branches du
secteur public sur la base du régime le plus favorable.

La loi du 23.12-1978 (projet no 2244)

En date du 17 novembre 1978, Monsieur le Ministre de la Fonction Publique,
Emile KRIEPS, avait déposé à la Chambre des Députés le projet de loi susvisé.
En tenant, compte, tant des engagements pris, que des promesses envers les
expéditionnaires, ceux-ci avaient, à juste titre, espéré que ce projet constituerait
la deuxième étape dans la restructuration de leur carrière. Mais, il n’en était rien.
Le Gouvernement avait prévu deux mesures en faveur de l’expéditionnaire:

1) Augmenter les pourcentages du grade 8bis de 10 à 15 pour cents
2) Porter le maximum du grade 8bis de 317 à 320 p.i., comme si la struc-

ture du barème des traitements consisterait seulement en points indiciai-
res. II est évident qu’au cas où l’on parle de restructuration, celle-ci ne
peut viser que l’adjonction de nouveaux grades, car ce sont les grades
qui forment la structure de la hiérarchie des traitements.



La Chambre des Fonctionnaires et Employés Publics notait dans son avis que,
d’une manière générale, il n’était qu’insuffisamment tenu compte des nécessités
d’harmonisation entre services du secteur public et que cette harmonisation
n’était pas pour autant achevée. En particulier, la Chambre était d’avis que le
projet gouvernemental négligeait l’invitation de la motion du 22 mars 1978 (il
s’agit donc de réaliser le deuxième volet de la loi du 30.3.78) de poursuivre la
restructuration de la carrière de l’expéditionnaire.

L’éclat était programmé. Les expéditionnaires et commis se mettaient en grève
et en date du 14 décembre 1978 ils manifestaient leur mécontentement par un
rassemblement en masse devant la Chambre des Députés.

Situation de 1979 à 1985

La crise économique et les efforts financiers demandés à la communauté natio-
nale pour la sauvegarde de la sidérurgie luxembourgeoise avaient amené les
Gouvernements successifs à déclencher un stand-still complet en matière de
rémunération dans la Fonction Publique.

Situation de 1986 à 1989

A) Harmonisation des conditions d’avancement dans les différentes
carrières des administrations et services de l’Etat.

Le projet de loi qui est devenu par la suite la loi du 28 mars 1986, cite dans son
exposé des motifs la carrière de l’expéditionnaire comme une carrière modèle
(comme s’il fallait ramener les autres carrières au même niveau)! D’abord la loi
désavantage les carrières qui s’étendent sur moins de 6 grades. Du point de vue
de la FGEC/CGFP - il aurait été plus évident d’harmoniser les possibilités d’avan-
cement entre les carrières existant dans les différentes administrations et non
entre carrières en tant que telles. En plus, la loi en question ne fait que léser
encore davantage les intérêts de la carrière de l’expéditionnaire. En effet, l’article
17 prévoit que l’effectif théorique, tel qu’il existe au moment de l’entrée en
vigueur de la nouvelle loi, ne peut augmenter qu’à partir du moment où il est
dépassé par l’effectif réel. Cette disposition est un pas en arrière pour la carrière
de l’expéditionnaire, puisqu’elle porte atteinte à un droit acquis. Si, au fil des
années, on a pu constater dans quelques administrations une différence entre
l’effectif théorique et l’effectif réel, il est faux maintenant de vouloir régulariser
cette différence sur le dos des expéditionnaires. La FGEC/CGFP a toujours
regretté le fait même, que des titulaires de la carrière de l’expéditionnaire aient
pu être remplacés par des titulaires d’autres carrières. Mais, l’article 17; section
VII, de la loi modifiée du 22 juin 1963 fixant le régime des traitements des fonc-
tionnaires de l’Etat présentait la garantie de sauvegarder l’effectif théorique de la
carrière de l’expéditionnaire, effectif sur lequel les pourcentages du nombre des
emplois est à calculer, et ceci, tant que les vacances résultant de ces départs
n’étaient pas pourvues de nouveaux titulaires de la carrière de l’expéditionnaire.
En revanche, la FGEC/CGFP demande la création d’un nombre approprié de
postes auxquels sont attachés des attributions particulières à caractère
technique, tels que ces postes sont prévus pour la carrière moyenne,dans les
différentes lois organiques des administrations de l’Etat.
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B) Loi du 27 avril 1986

En dépit des confirmations de déclassement de la carrière de l’expéditionnaire par
rapport au classement des autres carrières, la loi du 28 août 1986, dite des „cas
de rigueur“, n’a nullement permis de développer l’essor de la carrière de l’expédi-
tionnaire en dehors des mesures générales prises pour l’ensemble des carrières.

La FGEC/CGFP a dû négocier un accord de principe pour les titulaires engagés
après l’entrée en vigueur de la loi, pour lesquels l’âge fictif de début de carrière
est fixé à 19 ans. Il n’y a donc pas eu de reconstitution de la carrière de l’expé-
ditionnaire.

La situation de la carrière au 1.4.1989 se présente donc sans changement
notable par rapport aux autres critères, si on considère que les effets suivants,
qui ont été retenus pour la carrière de l’expéditionnaire, ont été plus ou moins
généralisés:

• avancement d’une biennale en début de carrière
• allongement du grade 8bis par deux biennales finales (12 et 7 p.i.)
• allongement du grade 8 par une biennale finale de 12 p.i., (ces allonge-

ments n’intervenant qu’à la condition de se soumettre à des cours de
recyclage)

• création d’un grade de substitution 8ter, sans incidence sur les avance-
ments des grades subalternes

• fin de carrière garantie à l’âge de 55 ans.

Remarques

Eu égard de ce qui précède, il faut constater que l’éventail hiérarchique s’est
détérioré en défaveur de la carrière de l’expéditionnaire, ceci malgré le relève-
ment des conditions d’études, pour l’accès à cette carrière.

Quant à l’élimination des cas de rigueur, la FGEC/CGFP est toujours d’avis que
la situation de la carrière de l’expéditionnaire aurait dû être régularisée prioritaire-
ment, la deuxième étape de la restructuration de la carrière de l’expéditionnaire,
promise par les partis politiques en 1978, n’ayant toujours pas été réalisée.

Considérant que la majeure partie des revendications n’a pas été prise en considé-
ration par le Gouvernement dans le projet qu’il avait soumis à la Chambre des
Députés - notamment celles concernant la restructuration de la carrière, l’intégration
des primes dans les traitements barémiques, l’extension aux retraités de toutes les
mesures nouvelles prises en faveur des fonctionnaires en activité de service - la
FGEC/CGFP saisit le 30 juin 1986, en application de l’article 2-1 de la loi du 16 avril
1979 portant réglementation de la grève dans les services de l’Etat, le président de
la Commission de conciliation du différend l’opposant au Gouvernement.

Lors de la réunion de cette commission en date du 14 novembre 1986, le pré-
sident Gérard Reuter constata la non-conciliation.

Le même mois de novembre 1986, la FGEC/CGFP, conformément à l’article 2-
3 de la loi précitée du 16 avril 1979, soumit le différend au président du Conseil
d’Etat comme médiateur, ceci pour donner suite à la décision de l’assemblée
générale de la FGEC/CGFP, où une majorité écrasante a exprimé sa déception



par rapport aux mesures réalisées par le Gouvernement. Avec l’assentiment,
certes incomplet, de la Chambre des Députés, le litige portait sur les points 
suivants:

• abaissement de l’âge fictif de début de carrière de 21 à 19 ans avec
reconstitution de carrière;

• développement de la carrière sur 6 grades d’avancement; 
• relèvement du début de carrière;
• extension des grades en fin de carrière;
• extension aux retraités de toutes ces mesures, y compris à ceux pour

lesquels la péréquation ne jouait pas en 1978;
• la création d’un nombre approprié de postes à attributions particulières

de caractère technique.

Reprenons ici le constat du médiateur M. François GOERENS qui retient que
toutes les revendications de la FGEC/CGFP faisant l’objet du différend, auraient
été soumises à la Chambre des Députés, avant son adoption par elle du projet
de loi sur les „cas de rigueur“.

C’est au législateur, et non au Gouvernement, qu’il appartient de fixer les traite-
ments des fonctionnaires de l’Etat. La plainte déposée par la FGEC/CGFP à l’en-
contre du Gouvernement fût donc déclarée sans objet. Il est important de signa-
ler que le Gouvernement n’avait nullement retenu nos revendications pour les
proposer dans son projet de loi:

Soulignons par ailleurs la conclusion finale du rapport du médiateur qui doit
néanmoins reconnaître que la carrière de l’expéditionnaire paraît défavorisée par
rapport à la plupart des autres carrières. Il attire l’attention du Gouvernement sur
les propositions faites par la Commission de la Fonction Publique de la Chambre
des Députés à l’occasion du vote du projet de loi qui est devenu la loi du 30
mars 1978. En raison des nouvelles conditions d’études imposées pour l’accès
à la carrière de l’expéditionnaire et de l’extension des attributions et des respon-
sabilités de ces fonctionnaires, la Commission avait estimé équitable de procé-
der à une restructuration de cette carrière avec notamment, un reclassement du
début de carrière et le développement de la carrière sur six grades.

Le médiateur recommande au Gouvernement de mettre à l’étude, la possibilité
d’une restructuration de la carrière de l’expéditionnaire, en tenant compte des
propositions faites en 1978 par la Chambre des Députés.

Situation de 1990 à 1994

Loi du 27 juillet 1992

Ce n’est qu’après de longues années de revendications que la FGEC/CGFP a
enfin eu partiellement satisfaction. 

Lors des négociations salariales de 1992, le cas de rigueur, créé par le législa-
teur lui-même en 1963, a été éliminé, c’est-à-dire que l’âge fictif du début de
carrière a été abaissé de 21 à 19 ans pour toute la carrière, hélas cependant
sans effet rétroactif.
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] Les Statuts
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Constitution du premier comité en 1985.

De gauche à droite: Roger LANGERS, Jean LINDÉ, Marcel DONDELINGER, Henri ZEIG, 

Liette MORTH, Guy REULAND, Pierre REISER, Gilbert SCHMITZ, 

Marcel KEMMER, Marc REUTER, Raymond GOELFF, Léon HEINZ, 

Nico EICHER.

Les sièges de différentes administrations de l’Etat.



] Composition des comités 
de la FGEC

1985 1988 1991 1994

Président Reuland Reuland Dondelinger Dondelinger 
Guy Guy Marcel Marcel

Vice-Président Dondelinger Dondelinger Morth Kemmer 
Marcel Marcel Liette Marcel

Vice-Président Morth Morth
Liette Liette

Secrétaire Schmitz Langers Langers Langers 
général Gilbert Roger Roger Roger

Secrétaire Reuter Clasen Kappweiler Kappweiler 
adjoint Marc Annette Josée Josée

Trésorier Goelff Goelff Goelff Goelff 
Raymond Raymond Raymond Raymond

Trésorier adjoint Lindé Lindé Lindé Lindé 
Jean Jean Jean Jean

Membres Eicher Eicher Eicher Bettendroffer 
Nicolas Nicolas Nicolas Claude
Heinz Gira-Girst Gira-Girst Faber 
Léon Romy Romy Christian
Kemmer Heinz Heinz Gira-Girst 
Marcel Léon Léon Romy
Langers Kemmer Kemmer Lentz 
Roger Marcel Marcel Charles
Reiser Reuter Schlungs Meyer 
Pierre Marc Guy Roger
Zeig Zeig Zeig Schlungs 
Henri Henri Henri Guy

Zeig 
Henri

] 36 [



] 37 [

1997 2000 2003

Président Langers Roger Goergen Gilbert Goergen Gilbert

Vice-Président Zeig Henri Zeig Henri Zeig Henri

Secrétaire général Meyer Roger Faber Christian Faber Christian

Secrétaire adjoint Heinesch Renée

Trésorier Goelff Raymond Hoffmann Pierre Hoffmann Pierre

Trésorier adjoint Lindé Jean Lindé Jean Lindé Jean

Membres Bettendroffer Claude Gillen Carlo Blei Joël
Gira-Girst Romy Gira-Girst Romy Clement Frank
Goergen Gilbert Heinesch Renée Langers Roger
Kappweiler Josée Langers Roger Mesenburg Marc
Schlungs Guy Viana Edouard Viana Edouard

Weishaupt Joé Weishaupt Joé
Zenner Alexa Zenner Alexa

Schmit-Weber 
Arlette 
(membre coopté)
Felgen Maryse 
(membre coopté)

] Le comité de la FGEC, après
l’Assemblée générale du 23 mars 2005

Président Goergen Gilbert

Vice-Président Zeig Henri

Secrétaire général Viana Edouard

Secrétaire adjoint Weishaupt Joe

Trésorier Hoffmann Pierre

Trésorier adjoint Lindé Jean

Membres Blei Joël
Clement Frank
Diederich Laurent
Faber Christian
Felgen Maryse (membre coopté)
Langers Roger
Schmit-Weber Arlette (membre coopté)



] Les représentants de la FGEC au
sein du Comité Fédéral de la C.G.F.P.

1985-1986 Transition

1987-1989 Goelff Raymond, Heinz Léon, Reuland Guy

1990-1992 Dondelinger Marcel, Goelff Raymond, Lindé Jean

1993-1995 Dondelinger Marcel, Goelff Raymond, Lindé Jean

1995-1998 Dondelinger Marcel, Goelff Raymond, Lindé Jean

1999-2001 Dondelinger Marcel, Goelff Raymond, Lindé Jean

2002-2004 Goergen Gilbert, Zeig Henri, Lindé Jean

2005- Goergen Gilbert, Faber Christian, Lindé Jean

] Les représentants de la FGEC au
sein du Bureau Exécutif de la C.G.F.P.

1984-1986 Heintz Léon, 1er Vice-Président

1987-1989 Heintz Léon, 1er Vice-Président

1990-1992 Lindé Jean, Vice-Président

1993-1995 Lindé Jean, Vice-Président

1996-1998 Lindé Jean, Vice-Président

1999-2001 Lindé Jean (membre coopté)

2002-2004 Lindé Jean (membre coopté)

2005- Goergen Gilbert, Lindé Jean (membre coopté)
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] Les représentants de la FGEC 
au sein de la Chambre des
Fonctionnaires et Employés Publics

1985 Membre effectif Reuland Guy
Membres suppléants Dondelinger Marcel, 

Goelff Raymond, Lindé Jean

1990 Membre effectif Dondelinger Marcel
Membres suppléants Eicher Nico, Goelff Raymond, 

Kemmer Marcel

1995 Membre effectif Dondelinger Marcel
Membres suppléants Goelff Raymond, 

Kappweiler Josée, Lindé Jean

2000 Membres effectifs Goergen Gilbert, 
Langers Roger

Membre suppléant Heinesch Renée

2005 Membres effectifs Goergen Gilbert, 
Schmit-Weber Arlette

Membres suppléants Faber Christian, 
Viana Edouard

] Les représentants de la FGEC 
au sein de la Caisse de Maladie des
Fonctionnaires et Employés Publics

1989 Membres effectifs Dondelinger Marcel, Reuland Guy
Membres suppléants Goelff Raymond, Lindé Jean,

Morth Liette

1993 Membres effectifs Dondelinger Marcel, 
Reuland Guy

Membres suppléants Goelff Raymond, Lindé Jean

1998 Membre effectif Kappweiler Josée
Membres suppléants Goergen Gilbert, Lindé Jean

2003 Membre effectif Schmit-Weber Arlette
Membre suppléant Goergen Gilbert



] Le comité d’organisation des 
festivités du 20e anniversaire

Président Dondelinger Marcel

Vice-Président Reuland Guy

Secrétaire Schmitz Gilbert

Secrétaire adjoint Blei Joël

Trésorier Goelff Raymond

Trésorier adjoint Lindé Jean

Membres Clasen Annette
Clement Frank
Goergen Gilbert
Hoffmann Pierre
Kemmer Marcel
Mesenburg Marc
Zenner Jos.
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De gauche à droite: Jos ZENNER, Jean LINDÉ, Raymond GOELFF, Gilbert SCHMITZ, 

Marcel DONDELINGER, Marcel KEMMER, 

Arlette SCHMIT-WEBER (membre du comité de la FGEC)
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] Comité de Patronage

A.E.I.E.D. Hoffelt

AAT P&T Luxembourg

Adm. du Cadastre et de la Topographie (Carr. moyenne) Luxembourg

ANGEL Marc Luxembourg

AP-CMEP SCHOCK Alice Luxembourg

Approach Controllers Aéroport Luxembourg

Ass. des Ingénieurs Techniciens P&T Luxembourg

Ass. des Maîtres d’ Enseignement Technique Luxembourg

Ass. du Personel de Garde des Etabl. Pénitent. Luxembourg

Ass. Générale des Cadres A.S.B.L. Luxembourg

Ass. Luxembg. des Educateurs et Educatrices Luxembourg

Ass.des Technicien des P&T Luxembourg

Ass.du Personnel Paramédical du Centre Luxembourg

Assoc. des Agents Technique A.s.b.l. Luxembourg

Assoc. des Employés de l’Entrepr. des P&T Luxembourg

Assoc. des Expéditionnaires et Commis des P&T Luxembourg

Assoc. profess. de la Fonction Publique Luxembourg

BARAN Roger Differdange

BHW LUXEMBOURG Luxembourg

BLEI Joël Bridel

Bréifdréieschgewerkschaft Luxembourg

CLASEN Anne Luxembourg

DIEDERICH Fernand Colmar-Berg

DONDELINGER Marcel Roeser

E.P.C.C.G. Asbl DEIBENER Tom Bertrange

FABER Christian Wasserbillig

FELGEN Maryse Bous

FLESCH Colette Luxembourg

GANTENBEIN-KOULLEN M.Th. Fentange

GIRA Camille Beckerich

GOELFF Raymond Rollingen/Mersch

GOERGEN Gilbert Luxembourg



HOFFMANN Pierre Wasserbillig

KEMMER Marcel Fentange

Lëtzebuerger Douanes Gewerkschaft (LDG) Luxembourg

LINDE Jean Luxembourg

LOMMER Patrick Bertrange

LORANG-ROLLINGER Alice Luxembourg

NEGRI Roger Mamer

OBERWEIS Marcel Heisdorf

REULAND Guy Niederanven

SANTER Patrick Luxembourg

SCHAAF Jean-Paul Ettelbruck

SCHMITZ Gilbert Differdange

SCHNEIDER Romain Roullingen

SCHREINER-THULL Roland Schifflange

Syndicat de la Police Grand-Ducale Luxembourg

Syndicat des Expéditionnaires et Commis des Contributions Luxembourg

Syndicat National des Enseignants Luxembourg

WEILER Lucien Diekirch

WEISHAUPT Joël, Gostingen

ZIGRAND Nello Eischen
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] Comité d’honneur

BAUS Jean-Paul Tuntange

BECKER-WATRY Henri Bettembourg

BOULTGEN Pascal Remich

BOURGGRAFF Frank Hosingen

CARMES Henri Wiltz

CLEMENT Franky Luxembourg

DIEDERICH Laurent Helmsange

EVERLING Nico Luxembourg

FONCK Camille Dudelange

FOSCHI-HENNES Manuela Dudelange

FRANTZ Maximilien-Jean Bergem

FRISCH Richard Mamer

GERGES-KAYSER Marcel Pétange

GOERGEN Jeannot Mensdorf

HAAN Carlo Howald

HARTZ Claude Bivange

HEINZ Léon Soleuvre

HERMES Jean-Paul Remich

HOFFMANN Edouard Echtenach

HUBER Pierre Walferdange

JUNCKER Maggy Bettembourg

JUNG Romain Howald

KIEFFER Albert Gonderange

KIEFFER René Filsdorf

KOOS Hubert Mullendorf

LANGERS Roger Strassen

LANGERS-BICHEL Alphonse Helmdange

LAUER-HOCHWEILER Hélène Grevenmacher

MALLER Marc Contern

MEYER Roger Marnach/Clervaux

MEYERS Henri Steinfort

NENNIG Remy Schifflange



NILLES Claude Filsdorf

OSWALD Paul Steinfort

PETTINGER Guy Kleinbettingen

PROBST Georges Luxembourg

RINNEN Roland Ehnen

ROOS Marco Leudelange

SANTER Emile Gonderange

SCHMIT Emile Wiltz

SCHMIT Nico Gostingen

SCHMIT Romain Luxembourg-Beggen

SCHMIT Romain Bissen

SCHMIT-RIES Edouard Gostingen

SCHODER Eugène Luxembourg

SCHROEDER Ferd. Pétange

SCHROEDER René Helmdange

SEYWERT-SCHOLTES Albert Bettembourg

STEMPER Carlo Luxembourg

TROMBINI-KONERTAlbert Biwer

VENIER Guy Contern

VIANA Ed. Bettborn

WAGNER Steve Dudelange

WEBER-GOERGEN Edouard Colmar-Berg

WEINACHTER François Pétange

WILDSCHUTZ Marcel Steinsel

ZEIG Henri Schifflange

ZENNER-WEIZ Jos Luxembourg
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] Membres Donateurs

ALTZINGER Emile Koerich

BERTEMES Aloyse Bettendorf

BIVER Théa Filsdorf

FUSSHOELLER Victor Contern

GILLANDER Diane Luxembourg

HIRSCH Norbert Heisdorf

HOFFERLIN Danielle Bascharage

JACOBY Marcel Ettelbruck

KINN Jean-Pierre Fentange

LINDEN Jeannot Lamadelaine

LONIEN Alexander Hobscheid

MANDERSCHEID Marco Niederanven

MINDEN Marc Bissen

MULLER Théodore Luxembourg

NANNI Christophe Differdange

NIES Romain Biwer

PIERRET Roger Weicherdange

RACKE Aloyse Wilwerwiltz

RAUS Jeannot Elvange/Mondorf

REDING Marceline Differdange

REITER Jean-Paul Roeser

ROBERT Ernest Sandweiler

RONCK Ferdinand Grevenmacher

SCHENTEN Marc Manternach

SCHUMMER-SCHOETTER Roger Dudelange

STEINMETZ-WEHE Carlo Hunsdorf

THEIS-JUNG Aloyse Sandweiler

THILL René Brouch/Wecker

THOMMES Gaston Gonderange

WAGNER Martine Biwer

WEBER Mike Rosport

WEICHERDING John Mersch

WIRTZ Michel Bascharage

ZIGRAND-TRAUFLER Robert Redange/Attert

ZIMMER Viviane Luxembourg



] Reportage sur la séance 
académique du 20e anniversaire 
en date du 28 octobre 2005 
(Alvisse Parc Hôtel à Luxembourg-
Dommeldange)
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Marcel DONDELINGER 
Président du Comité d’organisation 
Membre-fondateur et Président d’honneur de la FGEC 

De gauche à droite: Mme Tatjana GOERGEN, Mme Maggy JUNCKER et Mme Maryse FELGEN



] 47 [

De gauche à droite: Mme et M. Gilbert GOERGEN et M. Joël BLEI

De gauche à droite: M. Henri ZEIG, M. Christian FABER et Mme Arlette SCHMIT-WEBER
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De gauche à droite: M. Nico SCHMIT, M. Joël BLEI et M. Raymond GOELFF

De gauche à droite: 

M. Gilbert GOERGEN et M. Marcel DONDELINGER

Les représentants officiels
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Le Ministre de la Fonction Publique

et de la Réforme Administrative,

M. Claude WISELER

De gauche à droite: M. Roland RINNEN, M. Laurent DIEDERICH et M. Frank CLEMENT

Le secrétaire général de la CGFP, 

M. Romain WOLFF
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De gauche à droite: Les députés Roland SCHREINER et Lucien THIEL

De gauche à droite: 

M. Georges MULLER, M. Fernand MULLER, M. Thierry RIES et M. Fernand LUCIUS 
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De gauche à droite: 

Mme Anne BRASSEUR (députée) et M. Gilbert GOERGEN

Une partie de l’assistance

Une bonne entente ...
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De gauche à droite: 

M. Frank CLEMENT, M. Pierre HOFFMANN, Mme Sonia THULL et Mme Sallly HECK

De gauche à droite: 

M. Jean LINDÉ et 

le député M. Lucien THIEL

M. Gilbert GOERGEN



] 53 [De gauche à droite: M. Joé WEISHAUPT et M. Arsène WEIS

Quelques invités d’honneur



] Merci

Le comité d’organisation 

ainsi que le comité de la FGEC 

tiennent à remercier tous ceux qui ont contribué 

au succès des festivités du 20e anniversaire, 

que ce soit pour leur engagement personnel ou financier.  

] [

Un Merci spécial revient à Monsieur Guy Reuland, 

membre-fondateur et 1er Président de la FGEC, 

pour son don généreux, qui a largement facilité 

l’édition de la présente brochure.

] [

Un grand Merci aux membres du groupe 

des collaborateurs à la réalisation 

de la présente brochure 

et notamment à Monsieur Gilbert Schmitz, 

ancien secrétaire général de la FGEC.
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] Revue de presse

Mai 1985

Journal / 28.06.1985



Républicain Lorrain / 28.02.1986

Avril1986
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Luxemburger Wort / 01.03.1986

September 1986



Luxemburger Wort / Mars 1986
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Républicain Lorrain / 3 avril 1987



Avril 1987
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Journal / 19.03.1989



14.06.1990
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Journal / 11.04.1992
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Journal / 08.04.1993
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10.04.1997



Journal / 08.04.2004
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22.05.2001
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] Annexes documentant certaines 
interventions et actions de la FGEC
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